
SAVOIE

LE DiPARrEMENT

Commune de CHATEAUNEUF
(En et Hors agglom6ration)

D202 du PR 1+0860 au PR 2+0504 (CHATEAUNEUF)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0346

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Maire de la ville dc CHATEAUNEUF

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 2213-1 d L, 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R, 413-1
Vu Ie Code de la voirie routi6re

Vu 1c Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction intermiiiist6rielle sur la signalisatioa routiere et notanunent Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature
Vu ta demande deAgence EUROVIAALPES - Montmelian

CONSIDfiRANT que des travaux de mise a la cote de tampons rendent n6cessaire de r6glementer la cu-culation, afin d'assurer
la s6curit6 des usagers, sur la D202

ARR fe T E

ARTICLE 1 :
A compter du 02/03/2026 etjusqu'au 06/03/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D202 du PR 1+0860 au PR

2+0504 (CHATEAUNEUF) situ6s en et bars agglomeration:
• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

* La vitesse maxunale autorisee des v6hicules est fixee a 30 kni/li;

" La cu'culation est altem6e par K 10, sur une longueur maximum de 100 metres, de 08 h A 18 h ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire coaforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur ; Agence EUROVIA ALPES - Montmelian / 7 rue de 1'expansion 73460 Frontenex et / Le
Chateau 73390 CHAMOUX-SUR-GELON.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie pr6sent arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures,

ARTICLE 4 ;
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie, Le Maire de CHATEAUNEUF et Ie Commaadant du

Groupement de gendarmerie de la Savoie sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de ['execution du pr6sent aiTet6 qui sera
public et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait h CHATEAUNEUF,
Le Maire de CHATJE^JNEUF

DIFI'USION;
Le Maire de
Agence EURO'
SMUR
Transports Scolalre
Ajointe au Dircctcur de ta Mali
PCOSIMS

Fait b MONTMELIAN,
Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Si^n6 par: Mathieu DUFOl
Da^,: 02/03/2026
QuaHte : Directeur Maison techniq|Je^V."
Bassih chamberien Combe jyole

'Oil.

0 3 « 2026

CERTffTE EXECUTOIRE
Pour Ie Pfesj.clent d^i Cons^j^e.partemental,

i;;t,;Paric]egnt]6n,

/
:hmque Bassin chambfSrien-Combe de Sa^ol

CENTRE ROUTIER DEPARTeH(ENTAL - CRD . MTD ChamMiy/Cumbe d.
Sciirflwial g<B(nl
Secretariat g^nfiral
Scctilarial giniral

MPARTEMENTDELASAVOIE

'9 3 NAM 2026

Conforni^tnwl aiix tlL\~ptuiUwis du Code do justice tulmltitstrative. Ie present orr6{6 paui^a fai^^s^^S^&.yw^A:^^^^
compter de sa dale de noiiftcallon on de puhtication. A-w

\^. Isa^ijC ROBERT
Swfwi e t,vi5sw^aire genera/o

^nt h trihwml adniinfstratif de Gmwbfe, dans un d^lai de deux mois d


